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TRAITÉ D'AMSTERDAM MODIFIANT 
LE TRAITÉ SUR L'UNION EUROPÉENNE, 

LES TRAITÉS INSTITUANT LES COMMUNAUTÉS 
EUROPÉENNES 

ET CERTAINS ACTES CONNEXES 
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SA MAJESTÉ LE ROI DES BELGES, 

SA MAJESTÉ LA REINE DE DANEMARK, 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE, 

SA MAJESTÉ LE ROI D'ESPAGNE, 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

LA COMMISSION AUTORISE PAR L'ARTICLE 14 DE LA CONSTITUTION DE L'IRLANDE 
À EXERCER LES POUVOIRS ET REMPLIR LES FONCTIONS DE PRÉSIDENT DE 
L'IRLANDE, 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE ITALIENNE, 

SON ALTESSE ROYALE LE GRAND-DUC DE LUXEMBOURG, 

SA MAJESTÉ LA REINE DES PAYS-BAS, 

LE PRÉSIDENT FÉDÉRAL DE LA REPUBLIQUE D'AUTRICHE, 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE PORTUGAISE, 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DE FINLANDE, 

SA MAJESTÉ LE ROI DE SUÈDE, 

SA MAJESTÉ LA REINE DU ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU 
NORD, 

SONT CONVENUS de modifier le traité sur l'Union européenne, les traités instituant les 
Communautés européennes et  certains actes connexes, 

et on t  désigné à cet effet comme plénipotentiaires: 
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SA MAJESTÉ LE ROI DES BELGES: 

M. Erik DERYCKE, 
ministre des affaires étrangères 

M. Niels Helveg PETERSEN, 
ministre des affaires étrangères 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE: 

Dr. Klaus KINKEL, 
ministre fédéral des affaires étrangères 
et vice-chancelier 

M. Theodoros PANGALOS, 
ministre des affaires étrangères 

SA MAJESTÉ LE ROI D'ESPAGNE: 

M. Juan Abel MATUTES, 
ministre des affaires étrangères 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE: 

M. Hubert VÉDRINE, 
ministre des affaires étrangères 
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LA COMMISSION AUTORISÉE PAR L'ARTICLE 14 DE LA CONSTITüTION DE L'IRLANDE 
À EXERCER LES POUVOIRS ET REMPLIR LES FONCTIONS DE PRESIDENT- DE 
L'IRLANDE: 

M. Raphael P. BURKE, 
ministre des affaires étrangères 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE ITALIENNE: 

M. Lamberto DINI, 
ministre des affaires étrangères 

SON ALTESSE ROYALE LE GRAND-DUC DE LUXEMBOURG: 

M. Jacques F. POOS, 
vice-premier ministre, 
minisrre des affaires étrangères, du commerce extérieur et de la coopérarion 

SA MAJESTÉ LA REINE DES PAYS-BAS: 

M. Hans VAN MIERLO, 
vice-premier ministre, 
minisrre des affaires étrangères 

LE PRÉSIDENT FÉDÉRAL DE LA RÉPUBLIQUE D'AUTRICHE: 

M. Wolfgang SCHÜSSEL, 
ministre fédéral des affaires étrangères 
et vice-chancelier 

M. Jaime GAMA, 
ministre des affaires érrangères 
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Mme Tarja HALONEN, 
ministre des affaires étrangères 

SA MAJESTÉ LE ROI DE SUÈDE: 

Mme Lena HJELM-WALLÉN, 
ministre des affaires étrangères 

SA MAJESTÉ LA REINE DU ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU 
NORD: 

M. Douglas HENDERSON, 
ministre adjoint (~Minis te r  of State») 
des affaires étrangères et du Commonwealth 

LESQUELS, après avoir échangé leurs pleins pouvoirs reconnus en bonne et due forme, 

SONT CONVENUS des dispositions qui suivent: 
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PREMIÈRE PARTIE 

MODIFICATIONS DE FOND 

Article premier 

Le traité sur l'Union européenne est modifié conformément aux dispositions du présent article. 

1) Après le troisième considérant, le considérant suivant est inséré: 

«CONFIRMANT leur attachement aux droits sociaux fondamentaux tels qu'ils sont définis 
dans la Charte sociale européenne, signée à Turin le 18 octobre 1961, et dans la Charte 
communautaire des droits sociaux fondamentaux des travailleurs de 1 9 8 9 , ~  

2) Le septième considérant actuel est remplacé par le texte suivant: 

NDÉTERMINÉS à promouvoir le progrès économique et social de leurs peuples, compte 
tenu du principe du développement durable et dans le cadre d e  l'achèvement du marché 
intérieur, et du renforcement de la cohésion et de la protection de l'environnement, et à 
mettre en œuvre des politiques assurant des progrès parallèles dans l'intégration écono- 
mique et dans les autres domaines,» 

3)  Les neuvième et dixième considérant actuel sont remplacés par le texte suivant: 

NRÉSOLUS à mettre en œuvre une politique étrangère et de sécurité commune, y compris 
la définition progressive d'une politique de défense commune, qui pourrait conduire à une 
défense commune, conformément aux dispositions d e  l'article 5.7, renforçant ainsi I'iden- 
tiré de l'Europe et son indépendance afin de promouvoir la paix, la sécurité et le progrès 
en Europe et dans le monde, 

RÉSOLUS à faciliter la libre circulation des personnes, tout en assurant la sûreté et la 
skcuritk de leurs peuples, eri établissaiit uri espace de liberté, de sécurité e t  de justice, 
conformément aux dispositions du présent traité,» 

4) À l'article A, le deuxième alinéa est remplacé par le texte suivant: 

«Le présent traité marque une nouvelle étape dans le processus créant une union sans 
cesse plus étroite entre les peuples de l'Europe, dans laquelle les décisions sont prises dans 
le plus grand respect possible du principe d'ouverture et le plus près possible des 
citoyens.» 

5) L'article B est remplacé par le texte suivant: 

L'Union se donne pour objectifs: 

- de promouvoir le progrès économique et social ainsi qu'un niveau d'emploi élevé, et 
de parvenir à un développement équilibré et durable, notamment par la création d'un 
espace sans frontières intérieures, par le renforcement de la cohésion économique et 
sociale et par l'établissement d'une union économique et monétaire comportant, à 
terme, une monnaie unique, conformément aux dispositions du présent traité; 
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- d'affirmer son identité sur la scène internationale, notamment par la mise en œuvre 
d'une politique étrangère et de sécurité commune, y compris la définition progressive 
d'une politique de défense commune, qui pourrait conduire à une défense commune, 
conformément aux dispositions de  l'article J.7; 

- de  renforcer la protection des droits et des intérêts des ressortissants de  ses États 
membres par l'instauration d'une citoyenneté de l'Union; 

- de  maintenir et de  développer l'Union en tant qu'espace d e  liberté, de  sécurité et de  
justice au sein duquel est assurée la libre circulation des personnes, en liaison avec des 
mesures appropriées en matière de contrôle des frontières extérieures, d'asile, d'immi- 
gration ainsi que de prévention de  la criminalité et de lutte contre ce phénomène; 

- de  maintenir intégralement l'acquis communautaire et de  le développer afin 
d'examiner dans quelle mesure les politiques et formes de  coopération instaurées par le 
présent traité devraient être révisées en vue d'assurer l'efficacité des mécanismes et 
institutions communautaires. 

Les objectifs de  l'Union sont atteints conformément aux dispositions du présent traité, 
dans les conditions et selon les rythmes qui y sont prévus, dans le respect du  principe de  
subsidiarité tel qu'il est défini à l'article 3 B du  traité instituant la Communauté euro- 
p é e n n e . ~  

6 )  À l'article C ,  le second alinéa est remplacé par le texte suivant: 

&'Union veille, en particulier, à la cohérence de l'ensemble de son action extérieure dans 
le cadre de ses politiques en matière de  relations extérieures, de  sécurité, d'économie et de  
développement. Le Conseil et la Commission ont la responsabilité d'assurer cette cohé- 
rence et coopèrent à cet effet. Ils assurent, chacun selon ses compétences, la mise en 
œuvre de  ces politiques.. 

7) L'article E est remplacé par le texte suivant: 

Article E 

Le Parlement européen, le Conseil, la Commission, la Cour de justice et la Cour des 
comptes exercent leurs attributions dans les conditions et aux fins prévues, d'une part, par 
les dispositions des traités instituant les Communautés européennes et des traités et actes 
subséquents qui les ont modifiés ou  complétés et, d'autre part, par les autres dispositions 
du présent traité.» 

8)  L'article F est modifié comme suit: 

a)  le paragraphe 1 est remplacé par le texte suivant: 

~ 1 .  L'Union est fondée sur les principes de la liberté, de  la démocratie, du respect 
des droits de l'homme et des-libertés fondamentales, ainsi que de 1'Etat de  droit, prin- 
cipes qui sont communs aux Etats membres.)); 

b) l'ancien paragraphe 3 devient le paragraphe 4 e t  le nouveau paragraphe 3 suivant est 
inséré: 

~ 3 .  L'Union respecte l'identité nationale de ses États membres.»; 



10. 11.97 Journal officiel des Communautés européennes C 340/9 

9) L'article suivant est inséré à la fin du titre 1: 

((Article F.l 

1. Le Conseil, réuni au niveau des chefs d'État ou  de  gouvernement et statuant à 
l'unanimité sur proposition d'un tiers des Etats membres ou de  la Commission et après 
avis conforme du Parlement européen, peut constater l'existence d'une violarion grave et 
persistante par un État membre de prjncipes énoncés à l'article F, paragraphe 1, après 
avoir invité le gouvernement de  cet Etat membre à présenter toute observation en la 
matière. 

2 .  Lorsqu'une telle constatation a été faite, le Conseil, statuant à la majorité qualifiée, 
peut décider de  suspendre certains des droits découlant de l'application du présent traité à 
1'Etat membre en question, y compris les droits de  vote du représentant du gouvernement 
de  cet Etat membre au sein du Conseil. Ce faisant, le Conseil tient compte des consé- 
quences éventuelles d'une telle suspension sur les droits et obligations des personnes 
physiques et morales. 

Les obligations qui incombent à l'État membre en,question au titre du  présent traité 
restent en tout état de  cause contraignantes pour cet Etat. 

3 .  Le Conseil, statuant à la majorité qualifiée, peut décider par la suite de  modifier les 
mesures qu'il a prises au titre du paragraphe 2 ou d'y mettre fin pour répondre à des 
changements de la situation qui l'a conduit à imposer ces mesures. 

4. Aux fins du présent articLe, le Conseil statue sans tenir compte du vote du représen- 
tant du gouvernement de  I'Etat membre en question. Les abstentions des membres 
présents ou représentés ne font pas obstacle à l'adoption des décisions visées au para- 
graphe 1. La majorité qualifiée est définie comme la même proportion des voix pondérées 
des membres du Conseil concernés que celle fixée à l'article 148, paragraphe 2, du traité 
instituant la Communauté européenne. 

Le présent paragraphe est également applicable en cas de  suspension des droits de vote 
conformément au paragraphe 2. 

5. Aux fins du présent article, le Parlement européen statue à la majorité des deux tiers 
des voix exprimées, représentant une majorité de  ses membres.» 

10) Le titre V est remplacé par le texte suivant: 

DISPOSITIONS CONCERNANT UNE POLITIQUE ÉTRANGÈRE ET DE SÉCURITÉ 
COMMUNE 

Article J.l 

1. L'Union définit et met en cruvre une politique étrangère et de  sécurité commune 
couvrant tous les domaines de  la politique étrangère et de  sécurité, dont les objectifs sont: 

- la sauvegarde des valeurs communes, des intérêts fondamentaux, de  l'indépendance et 
de  l'intégrité de  l'Union, conformément aux principes de  la Charte des Nations unies; 
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- le renforcement de  la sécurité de  l'Union sous toutes ses formes; 

- le maintien de la paix et le renforcement de  la sécurité internationale, conformément 
aux principes de  la Charte des Nations unies, ainsi qu'aux principes de  l'Acte final 
d'Helsinki et aux objectifs de  la Charte de  Paris, y compris ceux relatifs aux frontières 
extérieures; 

- la promotion de  la coopération internationale; 

- le développement et le renforcement de  la démocratie et de  l'État de  droit, ainsi que le 
respect des droits de  l'homme et des libertés fondamentales. 

2. Les États membres appuient activement et sans réserve la politique extérieure et de  
sécurité de  l'Union dans un esprit de  loyauté et de  solidarité mutuelle. 

Les États membres œuvrent de  concert au renforcement et au développement de  leur 
solidarité politique mutuelle. Ils s'abstiennent d e  toute action contraire aux intéréts de  
l'Union ou susceptible de  nuire à son efficacité en tant que force d e  cohésion dans les 
relations internationales. 

Le Conseil veille au respect de  ces principes. 

Article 5.2 

L'Union poursuit les objectifs énoncés à l'article J. l :  

- en définissant les principes et les orientations générales de  la politique étrangère et de  
sécurité commune; 

- en décidant des stratégies communes; 

- en adoptant des actions communes; 

- en adoptant des positions communes; 

- en renforçant la coopération systématique entre les États membres pour la conduite d e  
leur politique. 

Article 5.3 

1. Le Conseil européen définit les principes et les orientations générales d e  la politique 
étrangère et d e  sécurité commune, y compris pour les questions ayant des implications en 
matière d e  défense. 

2. Le Conseil européen décide des stratégies communes qui seront mises en œuvre par 
l 'union dans des domaines où les Etats membres ont  des intéréts communs importants. 

Les stratégies communes précisent leurs objectifs, leur durée et les moyens que devront 
fournir I'Union e t  les Etats membres. 

3. Le Conseil prend les décisions nécessaires à la définition et à la mise en œuvre de  la 
politique étrangère et de  sécurité commune, sur la base des orientations générales définies 
par le Conseil européen. 
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Le Conseil recommande des stratégies communes au Conseil européen et les met en 
œuvre, notamment en arrêtant des actions communes et des positions communes. 

Le Conseil veille à l'unité, à la cohérence et à l'efficacité de l'action de  l'Union. 

Article 5.4 

1. Le Conseil arrête des actions communes. Celles-ci concernent certaines situations où 
une action opérationnelle de l'Union est jugée nécessaire. Elles fixent leurs objectifs, leur 
portée, les moyens à mettre à la disposition de  I'Union, les conditions relatives à leur mise 
en œuvre et, si nécessaire, leur durée. 

2. S'il se produit un changement de  circonstances ayant une nette incidence sur une 
question faisant l'objet d'une action commune, le Conseil révise les principes et les objec- 
tifs de  cette action et adopte les décisions nécessaires. Aussi longtemps que le Conseil n'a 
pas statué, l'action commune est maintenue, 

3. Les actions communes engagent les États membres dans leurs prises de  position et 
dans la conduite de leur accion. 

4. Le Conseil peut demander à la Commission de lui présenter toute proposition appro- 
priée relative à la politique étrangère et de  sécurité commune pour assurer la mise en 
œuvre d'une accion commune. 

5. Toute prise de position ou toute action nationale envisagée en application d'une 
action commune fait l'objet d'une information dans des délais permettant, en cas de 
nécessité, une concertation préalable au sein du Conseil. L'obligation d'information préa- 
lable ne s'applique pas aux mesures qui constituent une simple transposition sur le plan 
national des décisions du  Conseil. 

6 .  En cas de nécessité impérieuse liée à l'évolution de la situation et à défaut d'une 
décision du Conseil, les États membres peuvent prendre d'urgence les mesures qui s'impo- 
sent, en tenant compte des objectifs généraux de l'action commune. L'Etat membre qui 
prend de  telles mesures en informe immédiatement le Conseil. 

7 .  En cas de difficultés majeures pour appliquer une action commune, un État membre 
saisit le Conseil, qui en délibère et recherche les solutions appropriées. Celles-ci ne 
peuvent aller à l'encontre des objectifs de  l'action ni nuire à son efficacité. 

Article 5.5 

Le Conseil arrête des positions communes. Celles-ci définissent la position de  l'Union sur 
une question particulière de nature géographique ou  thématique. Les Etats membres veil- 
lent à la conformité de leurs politiques nationales avec les positions communes. 

Article 5.6 

Les États membres s'informent mutuellement et se concenent au sein du  Conseil sur toute 
question de  politique étrangère et de sécurité présentant un intérêt général, en vue 
d'assurer que l'influence de l'Union s'exerce de  la manière la plus efficace par la conver- 
gence de leurs actions. 
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Article 5.7 

1. La politique étrangère et de sécurité commune inclut l'ensemble des questions rela- 
tives à la sécurité de l'Union, y compris la définition progressive d'une politique de  
défense commune, conformément au deuxième alinéa, qui pourrait conduire à une 
défense commune, si le Conseil européen en décide ainsi. II recommande, dans ce cas, aux 
États membres d'adopter une décision dans ce sens conformément à leurs exigences 
constitutionnelles respectives. 

L'Union de  l'Europe occidentale (UEO) fait partie intégrante du développement de  
l'Union en donnant à l'Union l'accès à une capacité opérationnelle, notamment dans le 
cadre du paragraphe 2. Elle assiste l'Union dans la définition des aspects de la politique 
étrangère et de sécurité commune ayant trait à la défense, tels qu'ils sont établis dans le 
présent article. En conséquence, l'Union encourage l'établissement de  relations institution- 
nelles plus étroites avec P U E 0  en vue de l'intégration éventuelle de  l 'UE0,dans l'Union, 
si le Conseil européen en décide ainsi. II recommande, dans ce cas, aux Etats membres 
d'adopter une décision dans ce sens conformément à leurs exigences constitutionnelles 
respectives. 

La politique de  l'Union au sens du présent article n'affecte pas le caractère spécifique de  
la politique de  sécurité et de défense de  certains Etats membres, elle respecte les obliga- 
tions découlant du traité de  l'Atlantique Nord pour certains Etats membres qui consi- 
dèrent que leur défense commune est réalisée dans le cadre de l'organisation du traité de  
l'Atlantique Nord (OTAN) et elle est compatible avec la politique commune de sécurité et 
de  défense arrêtée dans ce cadre. 

La définition progressive d'une politique de  défense commune est étayée, dans la mesure 
où les Etats membres le jugent approprié, par une coopération entre eux en matière 
d'armements. 

2. Les questions visées au présent article incluent les missions humanitaires et d'évacua- 
tion, les missionî de  maintien de  la paix et le$ miction$ de  forceî d e  comhat pour la 
gestion des crises, y compris les missions de rétablissement de  la paix. 

3. L'Union aura recours à I'UEO pour élaborer et mettre en œuvre les décisions et les 
actions de  l'union qui ont  des implications dans le domaine de  la défense. 

La compétence du Conseil européen pour définir des orientations conformément à 
l'article 5.3 vaut également à l'égard de I'UEO en ce qui concerne les questions pour 
lesquelles l'Union a recours à I'UEO. 

Chaque fois que l'Union a recours à I'UEO pour qu'elle élabore et mette,en œuvre les 
décisions de l'Union relatives aux missions visées au paragraphe 2, tous les Etats membres 
de  l'Union sont en droit de  participer pleinement à ces missions. Le Conseil, en accord 
avec les institutions de  I 'UEO, adopte les modalités pratiques nécessaires pour permettre à 
tous les Etats membres apportant une contribution aux missions en question de  participer 
pleinement et sur un pied d'égalité à la planification et à la prise de décision au sein de 
I'UEO. 

Les décisions ayant des implications dans le domaine de  la défense dont  il est question au 
présent paragraphe sont prises sans préjudice des politiques et des obligations visées au 

1, troisième alinéa. 
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4. Le présent article ne f a i t  pas obstacle au développement d'une coopération plus 
étroite entre deux ou plusieurs Etats membres au niveau bilatéral, dans le cadre de  I'UEO 
et de  l'Alliance atlantique, dans la mesure où cette coopération ne contrevient pas à celle 
qui est prévue au présent titre ni ne l'entrave. 

5. En vue de  promouvoir la réalisation des objectifs définis au présent article, les dispo- 
sitions de  celui-ci seront réexaminées conformément à l'article N. 

Article J.8 

1. La présidence représente l'Union pour les matières relevant de  la étrangère 
et de  sécurité commune. 

2. La présidence a la responsabilité de  la mise en œuvre des décisions prises en vertu du 
présent titre; à ce titre, elle exprime, en principe, la position de  l'Union dans les organisa- 
tions internationales et au sein des conférences internationales. 

3. La présidence est assistée par le Secrétaire général du Conseil, qui exerce les fonc- 
tions de Haut  représentant pour la politique étrangère et de  sécurité commune. 

4. La Commission est pleinement associée aux tâches visées aux paragraphes 1 et 2. 
Dans I'exercice de ces tâches, la présidence est assistée, le cas échéant, par I'Etat membre 
qui exercera la présidence suivante. 

5. Le Conseil peut, chaque fois qu'il l'estime nécessaire, nommer un représentant 
spécial auquel est conféré un mandat en liaison avec des questions politiques particulières. 

Article J.9 

1. Les États membres coordonnent leur action au sein des organisations internationales 
et lors des conférences internationales. Ils défendent dans ces enceintes les positions 
communes. 

Au sein +s organisations internationales e t  lors des conférences internationales auxquelles 
tous les Etats membres ne participent pas, ceux qui y participent défendent les positions 
communes. 

2. Sans préjudice du paragraphe 1 et de  l'article 5.4, paragraphe 3, les États membres 
représentés dans de: organisations internationales ou des conférences internationales 
auxquelles tous les Etats membres ne participent pas tiennent ces derniers informés de 
toute question présentant un intérêt commun. 

Les États membres qui sont aussi membres du Conseil de  sécurité des Nations unies se 
concerteront et tiendront les autres Etats membres pleinement informés. Les Etats 
membres qui sont membres permanents du Conseil de  sécurité veilleront, dans l'exercice 
de  leurs fonctions, à défendre les positions e t  les intérêts de  l'Union, sans préjudice des 
responsabilités qui leur incombent en vertu des dispositions de  la Charte des Nations 
unies. 

Article J. 10 

Les missions diplomatiques et consulaires des États membres et les délégations de  la 
Commission dans les pays tiers et les conférences internationales ainsi que leurs représen- 
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tations auprès des organisations internationales, coopèrent pour assurer le respect et la 
mise en œuvre des positions communes et des actions communes arrêtées par le Conseil. 

Elles intensifient leur coopération en échangeant des informations, en procédant à des 
évaluations communes et en contribuant à la mise en œuvre des dispositions visées à 
I'article 8 C du traité instituant la Communauté européenne. 

Article J.11 

La présidence consulte le Parlement européen sur les principaux aspects et les choix 
fondamentaux de  la politique étrangère et de  sécurité commune et veille à ce que les vues 
du Parlement européen soient dûment prises en considération. Le Parlement européen est 
tenu régulièrement informé par la présidence et la Commission de  i'évolution de la poli- 
tique étrangère et de  sécurité de  l'Union. 

Le Parlement européen peut adresser des questions ou formuler des recommandations à 
l'intention du Conseil. II procède chaque année à un débat sur les progrès réalisés dans la 
mise en œuvre de  la politique étrangère et de  sécurité commune. 

Article J. 12 

1. Chaque État membre ou la Commission peut saisir le Conseil de  toute question rele- 
vant de  la politique étrangère et de sécurité commune et soumettre des propositions au 
Conseil. 

2. Dans les cas exigeant une décision rapjde, la présidence convoque, soit d'office, soit 
à la demande de  la Commission ou d'un Etat membre, dans un délai de quarante-huit 
heures ou, en cas de nécessité absolue, dans un délai plus bref, une réunion extraordinaire 
du Conseil. 

Article 5.13 

1. Les décisions relevant du présent titre sont prises par le Conseil statuant à I'unani- 
mité. Les abstentions des membres présents ou  représentés n'empêchent pas l'adoption de  
ces décisions. 

Tout  membre du Conseil qui s'abstient lors d'un vote peut, conformément au présent 
alinéa, assortir son abstention d'une déclaration formelle. Dans ce cas, il n'est pas tenu 
d'appliquer la décision, mais il accepte que la décision engage l'Union. Dans un esprit de  
solidarité mutuelle, I'Etat membre concerné s'abstient de toute action susceptible d'entrer 
en conflit avec l'action de l'Union fondée sur cette décision ou d'y faire obstacle et les 
autres États membres respectent sa position. Si les membres du Conseil qui assortissent 
leur abstention d'une telle déclaration représentent plus du tiers des voix affecrées de  la 
pondération prévue à l'article 148, paragraphe 2, du traité instituant la Communauté 
européenne, la décision n'est pas adoptée. 

2. Par  dérogation au paragraphe 1, le Conseil statue à la majorité qualifiée: 

- lorsque, sur la base d'une stratégie commune, il adopte des actions communes et des 
positions communes ou qu'il prend toute autre décision; 

- lorsqu'il adopte toute décision mettant en œuvre une action commune ou  une position 
commune. 
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Si un membre du Conseil déclare que, pour des raisons de politique nationale importantes 
et qu'il expose, il a l'intention de s'opposer à l'adoption d'une décision devant être prise à 
la majorité qualifiée, il n'est pas procédé au vote. Le Conseil, statuant à la majorité quali- 
fiée, peut demander que le Conseil européen soit saisi de la question en vue d'une déci- 
sion à l'unanimité. 

Les voix des membres du Conseil sont affectées de la pondération prévue à l'article 148, 
paragraphe 2, du traité instituant la Communauté européenne. Pour être adoptées, les 
décisions doivent recueillir au moins soixante-deux voix, exprimant le vote favorable d'au 
moins dix membres. 

Le présent paragraphe ne s'applique pas aux décisions ayant des implications militaires ou 
dans le domaine de la défense. 

3. Pour les questions de procédure, le Conseil statue à la majorité de ses membres. 

Article 5.14 

Lorsqu'il est nécessaire de conclure un accord avec un ou plusieurs États ou organisations 
internationales en application du présent titre, le Conseil, statuant à l'unanimité, peut 
autoriser la présidence, assistée, le cas échéant, par la Commission, à engager des négo- 
ciations à cet effet. D e  tels accords sont conclus par le Co?seil statuant à l'unanimité sur 
recommandation de la présidence. Aucun accord ne lie un Etat membre dont le représen- 
tant au sein du Conseil déclare qu'il doit se conformer à ses propres règles constitution- 
nelles; les autres membres du Conseil peuvent convenir que l'accord leur est applicable à 
titre provisoire. 

Les dispositions du présent anicle sont également applicables aux matières relevant du 
titre VI. 

Article 3.15 

Sans préjudice de l'article 151 du traité instituant la Communauté européenne, un comité 
politique suit la situation internationale dans les domaines relevant de la politique étran- 
gère et de sécurité commune et contribue à la définition des politiques en émettant des 
avis à l'intention du Conseil, à la demande de celui-ci ou de sa propre initiative. 11 
surveille également la mise en œuvre des politiques convenues, sans préjudice des compé- 
tentes de la présidence et de la Commission. 

Article 5.16 

Le Secrétaire général du Conseil, Haut  représentant pour la politique étrangère et de 
sécurité commune, assiste le Conseil pour les questions relevant de la politique étrangère 
et de sécurité commune, en contribuant notamment à la formulation, à l'élaboration et à 
la mise en œuvre des décisions de politique et, le cas échéant, en agissant au nom du 
Conseil e t  à la demande de la  résidence, en conduisant le dialogue politique avec des 
tiers. 

Article 5.17 

La Commission est pleinement associée aux travaux dans le domaine de la politique étran- 
gère et de sécurité commune. 
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Article 5.18 

1 .  Les articles 137, 138, 139 à 142, 146, 147, 150 à 153, 157 à 163, 191 A et 217 du 
traité instituant la Communauté européenne sont applicables aux dispositions relatives aux 
domaines visés au présent titre. 

2. Les dépenses administratives entraînées pour les institutions par les dispositions 
visées au présent titre sont à la charge du budget des Communautés européennes. 

3. Les dépenses opérationnelles entraînées par la mise en œuvre desdites dispositions 
sont également à la charge du budget des Communautés européennes, à l'exception des 
dépenses afférentes à des opérations ayant des implications militaires ou dans le domaine 
de la défense et des cas où le Conseil en décide autrement à i'unanimité. 

Quand une dépense n'est pas mise à la charge du budget des Communautés européennes, 
elle est à la charge des Etats membres selon la clé du produit national bmt, à moins que le 
Conseil, statuant à l'unanimité, n'en décide autrement. Pour ce qui est des dépenses affé- 
rentes à des opérations ayant des implications militaires ou dans le domaine de la défense, 
les Etats membres dont les représentants au Conseil ont fait une déclaration formelle au 
titre de l'article J.13, paragraphe 1, deuxième alinéa, ne sont pas tenus de contribuer à 
leur financement. 

4.  La procédure budgétaire fixée dans le traité instituant la Communauté européenne 
s'applique aux dépenses qui sont à la charge du budget des Communautés européennes.» 

11) Le titre VI est remplacé par le texte suivant: 

DISPOSITIONS RELATNES À LA COOPÉRATION POLICIÈRE ET JUDICIAIRE EN 
MATIÈRE PÉNALE 

Article K.l 

Sans préjudice des compétences de la Communauté européenne, l'objectif de l'Union est 
d'offrir aux citoyens un niveau élevé de protection dans un espace de liberté, de sécurité 
et de justice, en élaborant une action en commun entre les Etats membres dans le 
domaine de la coopération policière et judiciaire en matière pénale, en prévenant le 
racisme et la xénophobie et en luttant contre ces phénomènes. 

Cet objectif est atteint par la prévention de la criminalité, organisée ou autre, et la lutte 
contre ce phénomène, notamment le terrorisme, la traite d'êtres humains et les crimes 
contre des enfants, le trafic de drogue, le trafic d'armes, la cormption et la fraude, grâce: 

- à une coopération plus étroite entre les forces de police, les autorités douanières et les 
autres autorités compétentes dans les Etats membres, à la fois directement et par 
l'intermédiaire de l'Office européen de police (Europol), conformément aux articles 
K.2 et K.4; 

- à une coopeation étroite entre les autorités judiciaires et autres autorités compé- 
tentes des Etats membres, conformément à l'article K.3, points a) à d), et à I'ar- 
ticle K.4; 
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- au rapprochement, en tant que de  besoin, des règles de  droit pénal des États membres, 
conformément à l'article K.3, point e). 

Article K.2 

1 .  L'action en commun dans le domaine de  la coopération policière couvre entre 
autres: 

a)  la coopération opérationnelle entre les autorités compétentes, y compris les services de  
police, les services des douanes et autres services répressifs spécialisés des États 
membres, dans le domaine de  la prévention et de  la détection des infractions pénales et 
des enquêtes en la matière; 

b) la collecte, le stockage, le traitement, l'analyse et l'échange d'informations pertinentes, 
y compris d'informations détenues par des services répressifs concernant des signale- 
ments de  transactions financières douteuses, notamment par l'intermédiaire d'Europol, 
sous réserve des dispositions appropriées relatives à la protection des données à carac- 
tère personnel; 

c)  la coopération et les initiatives conjointes dans les domaines de  la formation, des 
échanges d'officiers de  liaison, des détachements, de l'utilisation des équipements et de 
la recherche en criminalistique; 

d )  l'évaluation en commun de  techniques d'enquéte particulières concernant la détection 
des formes graves d e  criminalité organisée. 

2. Le Conseil encourage la coopération par I'intermédiaire d'Europol et, en particulier, 
dans les cinq ans qui suivent la date d'entrée en vigueur du  traité d'Amsterdam: 

a )  permet à Europol de  faciliter et d'appuyer la préparation, et d'encourager la coordina- 
tion et la mise e? œuvre d'actions spécifiques d'enquéte menées par les autorités 
compétentes des Etats membres, y compris des actions opérationnelles d'équipes 
conjointes, comprenant des représentants d'Europol à titre d'appui; 

b)  arrête des mesures destinées à permettre à Europol de  demander aux autorités compé- 
tentes des Etats membres de  mener et de  coordonner leurs enquêtes dans des affaires 
précises, et de  développer des compétences spécialisées pouvant être mises à la disposi- 
tion des Etats membres pour les aider dans des enquêtes sur la criminalité organisée; 

C) favorise l'établissement de contacts entre magistrats et enquêteurs spécialisés dans la 
lutte contre la criminalité organisée et travaillant en étroite coopération avec Europol; 

d )  instaure un réseau de  recherche, de  documentation et de  statistiques sur la criminalité 
transfrontière. 

Article K.3 

L'action en commun dans le domaine d e  la coopération judiciaire en matière pénale vise 
entre autres à: 



C 340/18 Journal officiel des Communautés européennes 10. 1 1 .  97 

a) faciliter et accélérer la coopération entre les ministères et les autorités judiciaires ou 
équivalentes compétents des Etats membres pour ce qui est de la procédure et de 
l'exécution des décisions; 

b) faciliter l'extradition entre États membres; 

c) assurer, dans la mesure nécessaire a l'amélioration de cette coopération, la compatibi- 
lité des règles applicables dans les Etats membres; 

d) prévenir les conflits de compétences entre États membres; 

e) adopter progressivement des mesures instaurant des règles minimales relatives aux 
éléments constitutifs des infractions pénales et aux sanctions applicables dans les 
domaines de la criminalité organisée, du terrorisme et du trafic de drogue. 

Article K.4 

Le Conseil fixe les conditions et les limites dans lesquelles les autorités ~o~mpétentes visées 
aux articles K.2 et K.3 peuvent intervenir sur le territoire d'un autre Etat membre en 
liaison et en accord avec les autorités de celui-ci. 

Article K.5 

Le présent titre ne porte pas atteinte à l'exercice des responsabilités qui incombent aux 
Etats membres pour le maintien de l'ordre public et la sauvegarde de la sécurité intérieure. 

Article K.6 

1. Dans les domaines visés au présent titre, les États membres s'informent et se consul- 
tent mutuellement au sein du Conseil en vue de coordonner leur action. Ils instituent à cet 
effet une collaboration entre les services compétents de leurs administrations. 

2. Le Conseil, sous la forme et selon les procédures appropriées indiquées dans le 
présent titre, prend des mesures-et favorise la coopération en vue de contribuer à la pour- 
suite des objectifs de l'Union. A cet effet, il peut, statuant à l'unanimité à l'initiative de 
tout État membre ou de la Commission: 

a) arrêter des positions communes définissant l'approche de l'Union sur une question 
déterminée; 

b) arrêter des décisions-cadres aux fins du rapprochement des dispqsitions Iégislatives et 
réglementaires des États membres. Les décisions-cadres lient les Etats membres quant 
au résultat à atteindre, tout en laissant aux instances nationales la compétence quant à 
la forme et aux moyens. Elles ne peuvent entraîner d'effet direct; 

c) arrêter des décisions à toute autre fin conforme aux objectifs du présent titre, à l'exclu- 
sion de rour rapprochement des dispositions législatives et réglementaires des Etats 
membres. Ces décisions sont obligatoires et ne peuvent entraîner d'effet direct; le 
Conseil, sraruanr à la majorité qualifiée, arrête les mesures nécessaires pour mettre en 
œuvre ces décisions au niveau de l'Union; 
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d )  établir des conventions dont il recommande l'adoption par les États membres selon 
leurs règles constitutionnelles respectives. Les Etats membres engagent les procédures 
applicables dans le délai fixé par le Conseil. 

Sauf dispositions contraires y figurapt, ces conventions, une fois qu'elles ont été adop- 
tées par la moitié au moins des Etats membres, entrent en vigueur dans les Etats 
membres qui les ont  adoptées. Les mesures d'application de ces conventions sont adop- 
tées au sein du Conseil à la majorité des deux tiers des Panies Contractantes, 

3. Pour les délibérations du Conseil qui requièrent une majorité qualifiée, les voix des 
membres sont affectées d e  la pondération prévue à I'anicle 148, paragraphe 2, du traité 
instituant la Communauté européenne; les délibérations sont acquises si elles ont  recueilli 
au moins soixante-deux voix, exprimant le vote favorable d'au moins dix membres. 

4. Pour les questions de procédure, les délibérations du Conseil sont acquises à la 
majorité des membres qui le composent. 

Article K.7 

1. La Cour de justice des Communautés européennes est compétente, sous réserve des 
conditions définies au présent article, pour statuer à titre préjudiciel sur la validité et 
I'interprétation des décisions-cadres et des décisions, sur I'interprétation des conventions 
établies en vertu du présent titre, ainsi que sur la validité et I'interprétation de leurs 
mesures d'application. 

2. Tout  État membre peut, par une déclaration faite au moment de la signature du 
traité d'Amsterdam, ou à tout autre moment postérieur à ladite signature, accepter la 
compétence de la Cour de justice pour statuer à titre préjudiciel dans les conditions défi- 
nies au paragraphe 1. 

3. Un État membre qui fait une déclaration au titre du paragraphe 2 indique que: 

a)  soit toute jusidiction de cet État dont les décisions ne sont pas susceptibles d'un 
recours juridictionnel de droit interne a la faculté de demander à la Cour de justice de 
statuer à titre préjudiciel sur une question soulevée dans une affaire pendante devant 
elle et ponant  sur la validité ou I'interprétation d'un acte visé au paragraphe 1, 
lorsqu'elle estime qu'une décision sur ce point est nécessaire pour rendre son jugement, 

b) soit toute juridiction de cet État a la faculté de demander à la Cour de justice de 
statuer à titre préjudiciel sur une question soulevée dans une affaire pendante devant 
elle et portant sur la validité ou I'interprétation d'un acte visé au paragraphe 1, 
lorsqu'elle estime qu'une décision sur ce point est nécessaire pour rendre son jugement. 

4. Tout  État membre, qu'il ait ou non fait une déclaration au titre du paragraphe 2, a 
le droit de présenter à la Cour des mémoires ou observations écrites dans les affaires dont 
elle est saisie en vertu du paragraphe 1. 

5. La Cour de justice n'est pas compétente pour vérifier la validité ou la proportionna- 
lité d'opérations menées par la police ou d'autres services répressifs dans un Etat membre, 
ni pour statuer sur l'exercice des responsabilités qui incombent aux Etars membres pour le 
maintien de l'ordre public et la sauvegarde de la sécurité intérieure. 
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6. La Cour de  justice est compétente pour co?trôler la légalité des décisions-cadres et 
des décisions lorsqu'un recours est formé par un Etat membre ou par la Commission pour 
incompétence, violation des formes substantielles, violation du présent traité ou d e  toute 
règle de  droit relative à son application, ou détournement de  pouvoir. Les recours prévus 
au  présent paragraphe doivent étre formés dans un délai de  deux mois à compter de  la 
publication d e  l'acte. 

7. La Cour de  justice est compétente pour statuer sur tout différend entre États 
membres concernant l'interprétation ou  l'application des actes adoptés au titre de  l'ar- 
ticle K.6, paragraphe 2, dès lors que ce différend n'a pu étre réglé au sein du  Conseil dans 
les six mois qui ont  suivi la saisine de  celui-ci par i'un de  ses membres. La Cour  est 
également compétente pour statuer sur tout différend entre Etats membres et la Commis- 
sion concernant l'interprétation ou  l'application des conventions établies en vertu de  
l'article K.6, paragraphe 2, point d). 

Article K.8 

1. Il est institué un comité de  coordination composé de hauts fonctionnaires. En plus 
de  son rôle de  coordination, ce comité a pour mission: 

- d e  formuler des avis à l'intention du  Conseil, soit à la requête de  celui-ci, soit de  sa 
propre initiative; 

- de  contribuer, sans préjudice de  l'article 151 du  traité instituant la Communauté euro- 
péenne, à la préparation des travaux du Conseil dans les domaines visés à l'article K.1. 

2. La Commission est pleinement associée aux travaux dans les domaines visés au 
présent titre. 

Article K.9 

Les États membres défendent les positions communes arrêtées conformément au présent 
titre dans les organisations internationales et lors des conférences internationales 
auxquelles ils parricipent. 

Les articles J.8 et J.9 s'appliquent, le cas échéant, aux questions relevant du  présent titre. 

Article K.10 

Les accords visés à l'article 5.14 peuvent couvrir des matières relevant du  présent titre. 

1. Avant d'adopter toute mesure visée à l'article K.6, paragraphe 2, points b), c) et d), 
le Conseil consulte le Parlement européen. Celui-ci rend son avis dans un délai que le 
Conseil peut déterminer et qui ne peut être inférieur à trois mois. A défaut d'avis rendu 
dans ce délai, le Conseil peut statuer. 

2. La présidence et la Commission informent régulièrement le Parlement européen des 
travaux menés dans les domaines relevant du  présent titre. 


























































































































































































































































